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Depuis plusieurs années, nous traversons une période ternie par
la morosité que nous constatons tous les jours sur tout le
territoire national dans le cadre de la crise et des incertitudes
que nous vivons.
Les guerres, les attentats, la violence et les incivilités vécus en
ce début d’année 2025 sont, sans conteste la preuve de grandes
inquiétudes pour l’avenir.
Nous nous devons d’être réalistes.
Malgré ce climat, notre village reste heureusement paisible et
privilégié et de nombreux projets ont pu être réalisés l’an passé :
– isolation complète de l’atelier,
– passage en LED de l’éclairage public à Raville,
– installation de clôtures bois rue de la Libération et du Pont de

l’Eure,
– travaux de réfection à l’église,

– remise en état des huisseries (peinture) à l’école maternelle et à l’Espace Hugo,
– changement de fenêtres à la mairie,
– acquisition d’un robot tondeuse pour le stade,
– acquisition d’un véhicule électrique pour la voirie,
– acquisition d’un photocopieur pour l’école maternelle,
– acquisition de 30 horloges astronomiques connectées pour l’éclairage public (réglage par téléphone),
– achat d’un panneau d’affichage extérieur (connecté) pour les informations officielles, 
– début des études et travaux du pôle Multisports à Raquettes,
– dossier d’études énergétique et thermique de l’école primaire.
Comme vous voyez, nous avons continué d’investir au cours de l’an passé sans avoir eu recours à
l’emprunt.
Ce bilan ayant été réalisé, cela nous amène à vous parler des investissements 2025 :
– pour le stade, nous avons pris du retard, le permis de construire ayant été accordé, la plateforme a
été réalisée courant août 2024 ; la charpente (structure en lamellé-collé) a été posée courant janvier-
février 2025, le bardage est en cours, ce bel espace pourrait être opérationnel au 1er juin. Pour tenir
compte de la demande, le projet a été modifié : 3 padels et un badminton seront abrités sous la structure
bois et un des deux tennis extérieurs sera rénové ; une table de tennis de table sera mise en place au
squash, enfin un parcours sportif sera installé autour du terrain de foot.
– pour l’école élémentaire : le choix de l’architecte a été retenu, il s’agit du cabinet DIAGONAL de
Chartres avec l’assistance de maîtrise d’ouvrage AMOSTRA qui suivra le chantier. L’échéancier des
travaux a été revu, ouverture prévue 2e trimestre 2026,
– pose de deux bornes de recharge, pour véhicules électriques par le SIE-ELY, une 40, rue Charles-
de-Gaulle, et l’autre place des Marronniers, 1, rue d’Anet,
– au cimetière, pour permettre un meilleur accès aux personnes à mobilité réduire, nous aménagerons
les allées,
– nous avions prévu d’aménager une liaison douce entre le rond-point du stade et la ligne de chemin
de fer (Raville) sur environ 1 km, sécurisant la marche et le vélo, dans le même style de ce qui a été
réalisé entre Chérisy et le Petit Chérisy. Hélas, ce projet est également retardé, dû aux acquisitions
foncières, car il faudra passer vraisemblablement par des expropriations.
Pour 2025, vous constaterez que les projets principaux (stade et école) sont de gros investissements
utiles pour notre village. Ils sont financés par de très bonnes subventions de l’État, de la Région, du
Département, de l’Agglo et de l’ANS (Agence nationale du Sport).
Les finances de la commune restant saines (420 000 € d’excédents sur l’exercice 2024), permettent la
réalisation de ces équipements. La commune est peu endettée, puisque le ratio de la dette
l’autofinancement brut est un an et quatre mois.
Comme vous pouvez le constater à la lecture de ce bulletin, avec les adjoint(e)s, les conseillères,
conseillers municipaux et le personnel communal, nous faisons face pour remplir au mieux notre charge
pour votre bien-être. Merci également aux associations qui dynamisent notre village.

Mairie de Chérisy tél. 02 37 43 70 30 - ouvert au public tous les jours de 9 h 15 à 12 h 15
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Aux potagers,
tout est bio et aucun
traitement n’est
effectué !
Les principaux
légumes de saison
sont donc cultivés
au Petit-Cherisy
par Sylvie et Benoit
Davignon et leur fils
Emery

Les potagers de Cherisy

La vente est assurée tout au long de l’année :
A Cherisy : Le vendredi matin et dimanche matin de 10 h à 13 h place de l’église
A Boutigny : Le samedi matin de 9 h à 13 h place de l’Église.
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1 MICHEL LETHUILLIER, Maire de Chérisy

17

2 CHRISTIAN BOUCHER, Maire-adjoint

3 ANNE-MARIE MURE-RAVAUD, 2e adjointe

4 BRUNO-PIERRE LOQUET, 3e adjoint

5 FLORENCE DELISLE 4e adjointe

6 RENÉ-JEAN MOREAU-PAGANELLI, 5e adjoint

7 JUAN-CARLOS GARCIA MORA, Conseiller municipal

8 DANIEL ROBERT, Conseiller municipal

9 LUDOVIC DESHAYES, Conseiller municipal

10 SOPHIE VAVASSEUR, Conseillère municipale

11 CLARISSE LETHUILLIER, Conseillère municipale

12 CORINNE BARROSO, Conseillère municipale

13 FRÉDÉRIC LAIGNIER, Conseiller municipal

14 JOSÉE POULAIN, Conseillère municipale

15 ÉLODIE LÉGER, Conseillère municipale

16 CÉLINE LOLLIVIER, Conseillère municipale

17 AURÉLIEN LACOUR, Conseiller municipal

18 NICOLAS BORGET, Conseiller municipal

19 ISABELLE MANCEAU, Conseillère municipale

Le Conseil municipal 2020-2026

En 2024, le Conseil municipal s’est réuni à 10 reprises et a entériné 63 délibérations
108 arrêtés du Maire ont été signés, 5555 courriers et mails reçus, 162 rendez-vous le samedi matin

Le label est renouvelé
pour 2024

19



Service administratif

Mathilde ESTÈVE
À l’accueil

Corinne POUPONNEAU
Au secrétariat

Noémie KONIECZNY
À la comptabilité

Nathalie VICOT
À la comptabilité

Jérémy BEQUIN Ghislaine ROULLAND

Nathalie
DUBUT

Delphine
ISABEL

Sonia
RIZZON

Noëlle
GRÉGOIRE

Tifanie
DELISLE

Enfance - Jeunesse (Affaires scolaires - centre de loisirs - cantine)

Espaces verts - voirie - sports - entretien

Sébastien ROULLAND Belarmino MONTEIRO TEIXEIRA
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ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI

Sevda KARA, Océane COPLEUTRE,

Tifanie DELISLE, Carole BROSSET, 

Yann AMBROISE, Noëlle GRÉGOIRE
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Delphine ISABEL, Noëlle GREGOIRE,

Euphrasie MAKENGA MATUMONA

10 11

12

Tifanie DELISLE, 

Francine LECOEUR,

Yann AMBROISE
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PAUSE MÉRIDIENNE PRIMAIRE

Hélène, Fatima BAHLI, Sevda KARA, 

personnel de l'agglo, Océane COPLEUTRE, 

Carole BROSSET,  Solange POPLIN 
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Après 16 années de bons et loyaux services, Nathalie a fait
valoir ses droits à la retraite. Elle est remplacée par Noémie
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Syndicats
élection du 15 mars 2020

URBANISME - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - PLU - CADRE
DE VIE - ENVIRONNEMENT - ESPACES VERTS -
DEVELOPPEMENT DURABLE - LOGEMENT - CHEMINS

VIE ASSOCIATIVE - ASSOCIATIONS - ATELIERS COMMUNAUX -
BIBLIOTHEQUE (avec mise en place de sous-commissions)

COMMUNICATION - INFORMATION
HISTOIRE DE LA COMMUNE

FETES ET CEREMONIES - LOISIRS - MANIFESTATIONS
 COMMUNALES - AFFAIRES CULTURELLES
(Concerts - Expositions - Rendez-vous Cherisy)

TRAVAUX - VOIRIE - BATIMENTS COMMUNAUX - EAU ET
ASSAINISSEMENT - AFFAIRES AGRICOLES RURALITE

CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) - SENIORS - LIEN
SOCIAL - COLIS AUX PERSONNES AGEES
Membres Extérieurs : Anne-Marie HAIE - Yvette LEMEUR - Frédéric MENARD
Isabelle MANCEAU - Danièle LEGER - Michel ISABEL - Gérard PETIT

PCS (Plan Communal de Sauvegarde)
RESERVE COMMUNALE DE SECURITE CIVILE

FINANCES - BUDGET -
GESTION DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - EMPLOI

COMMISSION APPEL D’OFFRES 3 titulaires - 3 suppléants

CCAS (Centre Communal Action Sociale)

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

COMMISSION DE CONTRÔLE (liste électorale) 1 titulaire - 1 suppléant

SVB 4R (Syndicat du Bassin Versant 4 Rivières) 1 titulaire - 1 suppléant

SIFAM (Syndicat Intercommunal des Fossés 
des Alentours de MARCHEZAIS) 1 titulaire - 1 suppléant

SICSPAD (Centre de Secours) 1 titulaire

SIE ELY 1 titulaire - 1 suppléant
(Syndicat Intercommunal d'Energies d'Eure-et-Loir et des Yvelines)

SMICA ANET (Vocation eau potable) 1 titulaire - 1 suppléant

MISSION LOCALE 1 titulaire

ASSOCIATION GRACES 1 titulaire

DÉLÉGUÉ DÉFENSE auprès Préfecture 1 titulaire

DÉLÉGUÉ ENVIRONNEMENT Conseil général 1 titulaire

EURE-ET-LOIR INGÉNIERIE 1 titulaire - 1 suppléant

CLECT 1 titulaire - 1 suppléant

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 1 élu correspondant

DÉLÉGUÉS COMMUNAUX

Commissions
municipales

élection du 15 mars 2020

COMMISSIONS COMMUNALES
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EDUCATION - SCOLAIRE PERISCOLAIRE - ENFANCE JEUNESSE
SPORTS (avec mise en place de 3 sous-commissions)
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À partir du 1er janvier 2025, nous entrons dans le 12e

programme de l’Agence de l’eau.

Ce programme est établi jusqu’en 2030 avec un
objectif de sobriété pour le prélèvement de la
ressource « eau » avec un objectif de baisse de 10%
pour 2030.

C’est pourquoi l’appel de la redevance est modifié :

EAU POTABLE :

La redevance pour la pollution domestique de 0,38€
est supprimée et remplacée par les 2 redevances
suivantes :

• Redevance de consommation domestique : 0,46€

• Redevance de performance des réseaux :

– Basée sur l’indice linéaire de perte d’eau
(c’est-à-dire non comptabilisée “fuites“). 

– Basée sur la connaissance et la gestion du
réseau

Cette redevance de 0,08 € sera actualisée chaque
année selon le rapport sur l’eau :

• Pour 2025 il est appliqué la minoration le plus forte :
0,08 € x 0,2 = 0,01 €

• Taxe de prélèvement de 0,06 € (facturé à 0,10 € par
le SMICA)

EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

La redevance des réseaux de collecte de 0,18 € est
supprimée et remplacée par :

• Redevance performance des réseaux de 0,08 € en
2025, puis 0,35 € jusqu’en 2030.

Pour 2025 il est appliqué la minoration la plus forte :
0,08 € x 0,3 = 0,02 €

RÉFORME DE LA REDEVANCE EAU

ET ASSAINISSEMENT

Le
au
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 2024 2025 

FACTURATION SMICA   

Abonnement 23,70! 

25! TTC 

23,70! 

25! TTC 

Consommation  1,46! HT 1,51! HT 

ORGANISME PUBLIC   

Redevance pollution 

domestique 
0,38! 

 

Redevance département / 

FSIAREP 
0,081! 0,081! 

Redevance de 

consommation 
 0,46! 

Redevance de performance  0,017! 

Prélèvement 0,10! 0,10! HT 0,10! HT 

TOTAL 

2,021! HT 

+ TVA 5,50% 
2,132! TTC 

2,168! HT 

+ TVA 5,50% 
2,287! TTC 

 

 

 2024 2025 

FACTURATION AQUAD   

Collecte et traitement des 

eaux usées 
2,40! HT / m3 consommé 2,4133! HT/ m3 

ORGANISME PUBLIC   

Modernisation des réseaux 

de collecte (agence de l’eau) 0,185! HT 

 

Redevance performance des 

réseaux 
 0,0267! HT 

TOTAL 2,585! HT 

+TVA 10%  
2,8435! TTC 

2,44! HT 

+ TVA 10% 
2,684! TTC 

 

RECAPITULATIF 2024 2025 

TOTAL EAU POTABLE 2,021! HT 

2,132! TTC (+0,155!) 
 

2,168! HT 

+TVA 5,50% 
2,287! TTC 

TOTAL ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 

 
2,585! HT 

+TVA 10%  

2,8435! TTC 

 

 
2,44! HT 

+ TVA 10% 

2,684! TTC 

 

TOTAL FACTURATION / M3 4,9755! TTC 4,971! TTC 

+ ABONNEMENT + 25! TTC + 25! TTC 

 

Nature de la ressource 
Volumes prélevés par nature de ressource (m3) 

2021 2022 2023 2024 

Forage de Anet « St Lain » 140 029 153 515 65 461 77 960 

Forage de Bû 88 747 51 920 36 791 38 365 

Forage de Mézières 38 155 24 831 45 964 0 

Forage de Sorel la Ferme 
Ficelle 

465 216 411 601 450 434 395 686 

Forage des Vallots 491 850 333 789 392 833 486 186 

Forage Les Christophes 89 372 242 949 253 432 232 807 

TOTAL DES VOLUMES 
PRÉLEVÉS 

1 313 369 1 218 605 1 244 915 1 231 004 

 

EVOLUTION DES TARIFS DE L’EAU EN 2025
TARIF EAU POTABLE CHÉRISY

RAPPORT SUR L’EAU « PRÉLÈVEMENT 
DES DIFFÉRENTS FORAGES »

Bilan Hydraulique du SMICA
L’évolution des volumes prélevés du SMICA est

reprise dans le tableau ci-dessous :

EAU POTABLE

ASSAINISSEMENT

TARIF ASSAINISSEMENT COLLECTIF
CHERISY

Soit une baisse des volumes prélevés de 1,11 % par
rapport à l’année 2023.

L’approvisionnement en eau de Cherisy se fait par la
ressource en eau du forage des Vallots ou des
Christophes via le château d’eau de Brissard.

 

A l’attention des usagers :

Coordonnées :
Standard : 02 37 82 71 88 - mail : contact@smica28.fr
Pour les urgences uniquement :
Astreinte eau potable : 06 45 52 89 76

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Château d’eau
de Brissard Abondant Forage des Vallots - Abondant

Horaires :

1, rue Jean-Bertin - 28500 Vernouillet

Coordonnées : tél. 02 37 431 430
Courriel : contact@aquad.fr

Horaires : du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à
17 h et le vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h
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(à partir de documents de la comptabilité communale avant état de
 rapprochement du compte de gestion de la trésorerie municipale de Dreux)

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Le budget de fonctionnement était équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 2 700 000 € dont 1 023 000 €
destinés à l’autofinancement de l’investissement.
Les dépenses budgétées de fonctionnement hors autofinancement étaient donc inscrites à hauteur 
de 1 677 000 €.
Sur ces crédits ouverts d’un montant de 1677 000 €, il a été dépensé réellement 1 477 097 € (soit une
consommation de 88,08 % du budget voté).
Les recettes réelles encaissées de gestion courante ont été de 1 897 048 € constatées. Compte tenu des
dépenses réalisées à hauteur de 1477 097€, l’excédent gloabal réalisé sur l’exercice 2024 ressortirait donc à
419 951€.
Le nouvel excédent brut de fonctionnement cumulé s’élève 1 297 803 €.

DÉPENSES VOTÉES 2024 RÉALISÉES 2024

Cptes Intitulés de compte € autofinancement € hors 
compris auto financement

60 Achats non stockés 401 777 € 14,88 % 324 722 € 21,98 %
61 Services extérieurs 199 050 € 7,37 % 175 908 € 11,91 %
622 Rémunérations intermédiaires et honoraires 26 800 € 0,99 % 17 224 € 1,17 %
623 Publication, imprimés - Fêtes et cérémonies - Annonces - insertions 47 900 € 1,77 % 41 726 € 2,82 %
624 Transports 10 900 € 0,40 % 10 580 € 0,72 %
626 Affranchissement - Téléphone - Fax - Internet 17 500 € 0,65 % 15 452 € 1,05 %
627-628 Divers services extérieurs - services bancaires et assimilés 42 600 € 1,58 % 39 259 € 2,66 %
635-637 Impôts et taxes 12 267 € 0,45 % 10 419 € 0,71 %
D012 Charges de personnel + charges sociales 750 000 € 27,78 % 692 622 € 46,89 %
625 Déplacements - missions 450 € 0,02 % 1 430 € 0,10 %
65 Autres charges de gestion courante 150 000 € 5,56 % 130 122 € 8,81 %
66 Intérêt des emprunts 11 350 € 0,42 % 11 330 € 0,85 %
68 Provision dépréciation 550 € 0,00 % 0 €
67 Charges exceptionnelles 100 € 0,02 % 0 € %

TOTAL RÉEL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (hors autofinancement) 1 671 244 € 1 471 342 € 100 %
D042 Opérations d'ordres de transfert entre sections 5 756 € 5 755 €

TOTAL DÉPENSES 1 677 000 € 1 477 097€
23 Autofinancement brut prévisionnel* 

(virement prévisionnel à la section investissement) 1 023 000 € 37,89 %
TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 2 700 000 € 100 % 1 477 097 € 100 %

Dépenses prévisionnelles votées au budget primitif et décisions modificatives / Exercice 2024

% %

Les dépenses de fonctionnement sont
regroupées en six catégories principales :

1) les charges à caractère général, 
(achat, petit matériel, entretien,
réparation, les fluides, etc.),

2) les charges de personnel,

3) les charges de gestion courante
(subventions, participations…),

4) les charges financières 
(intérêts des emprunts),

5) les charges exceptionnelles,

6) les charges d’ordre.

Comme tous les ans, voici les recettes et dépenses du fonctionnement de la commune en toute
transparence. Vous pourrez constater alors que les dépenses prévues étaient de 1 671 244€,
elles n’ont été que de 1471 342€, soit en gain d’environ 199 902€ par rapport aux dépenses
prévues

Chérisy 2025 - www.mairie-cherisy.fr
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Exécution du budget 2024 (à partir de documents de la comptabilité communale avant état de
 rapprochement du compte de gestion de la trésorerie municipale de Dreux)

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
RECETTES BUDGÉTÉES

2024
RECETTES RÉALISÉES

2024
13 Atténuation de charges 9 100 € 0,34 % 17 060 € 0,61 %
R70 Produits des services et du domaine 210 000 € 7,78 % 235 027 € 8,47 %
R73111 Impôts et taxes TH
R73111 Impôts et taxes FB 731 061 € 27,08% 738 256 € 26,60 %
R73111 Impôts et taxes NB 0,97 %
R7318 Autres impôts locaux, taxes ou assimilés 500 € 0,02% 1 818 € 0,07 %
R7321 Attribution de compensation 543 385 € 20,13% 543 386 € 19,58 %
R73221 Le FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources) 16 261 € 0,60% 16 261 € 0,59 %
R732221 FPRIC (Fonds de Péréquation de Ressources Intercommunales et Communales) 29 615 € 1,10% 28 539 € 1,03 %
R73223 Fonds départemental des DMTO (Droits de mutation) 48 678 € 1,80% 48 999 € 1,77 % 
R73154 Droits de place 500 € 0,02% 315 € 0,01 %
R74111 Dotations forfaitaires 40 446 € 1,50% 40 446 € 1,46 %
R74121 Dotation solidarité rurale 34 695 € 1,29% 34 695 € 1,25 %
R742 Doation aux élus locaux 293 € 0,01% 293 € 0,01 %
R74127 FCTVA 651 € 0,02% 652 € 0,02 %
74718 Participation de l’Etat (CAF) 23 756 € 0,88% 47 639 € 1,72 %
R74748 Participation d’autres communes et organismes 15 000 € 0,56% 22 480 € 0,81 %
R7478 Participation autres organismes 3 040 € 0,11% 6 959 € 0,25 %
R74833 Compensation pertes taxes additionnelles - droits de mutation 72 119 € 2,67% 72 119 € 2,60 %
75 Autres produits de gestion courante (dont loyers) 43 000 € 1,59% 42 097 € 1,52 %
76 Produits financiers 48 € 0,00% 8 € 0%

TOTAL RECETTES hors produits exceptionnels 1 822 148 € 1 897 049 €
77 Produits exceptionnels 0 € €

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT avant excédent reporté 1 897 049 €

Excédent de fonctionnement reporté 877 852 € 32,51% 877 852 €

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT avec excédent reporté 2 700 000 € 2 774 900 €

B
ud

g
et

Les recettes de fonctionnement 
sont regroupées en quatre catégories principales :

1) les produits issus de la fiscalité directe locale
(TH, TF, TFNB…),

2) les dotations de participation de l’État et
d’autres collectivités,

3) les produits courants,

4) les produits financiers.

}

En ce qui concerne les recettes, elles ont été inscrites au niveau du budget primitif 2024 pour
un montant de 1 822 148 €, après encaissement de tous les titres de recettes elles se sont
élevées à 1 897 048 €. Soit un bonus de 74 900 €.

Dépenses moindres que prévues et recettes supérieures aux prévisions permettent à la com-
mune de dégager un autofinancement d’environ 274 948€ nous autorisant de continuer d’in-
vestir sans recours éventuel à l’emprunt.

Des excédents qui s’additionnent d’année en année, permettant ainsi de générer un bon autofinancement.
L’autofinancement permet de se donner la capacité d’investir (hors recours à l’emprunt ou subventions) et de financer
des opérations nouvelles qui seront inscrites au budget dans le cadre
des investissements prévisionnels 2025.
Compte tenu de l’excédent de fonctionnement brut cumulé de
1297803 €, du déficit d’investissement constaté s’élevant à 37 758 €
et des restes à réaliser pour 469 324 €, le nouvel excédent à reporter
pour le budget 2025 serait de 790 721 € (voir graphique p.14).
Cela permet à la commune de continuer à investir
sans recours à l’emprunt. 

Atténuation de charges

0,34%

Produits des services 

et du domaine

7,78%

Impôts et taxes FB

27,08%

Impôts et taxes NB

0,00%
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0,02%
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20,13%
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Garantie Individuelle des 
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mutation)
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Dotations forfaitaires
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Recettes prévisionnelles votées
au budget primitif

Exercice 2024
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1 563 012

1 297 803

L’excédent correspond à la marge d’auto financement brute d’exploitation.
Chaque exercice dégage un excédent d’exploitation permettant d’investir sur la commune sans alourdir la charge
de l’emprunt.
Cet autofinancement brut permet de rembourser l’annuité en capital de la dette (qui a été de 73 626€ en 2023).
L’excédent net de l’exercice (hors produits exceptionnels) ressort donc à 406 148€ et représente le reliquat disponible
pour autofinancer de nouvelles dépenses d’équipement à venir sur l’exercice 2024.

L’inflation constatée en 2024 a été de +2,2 %, ce qui pourrait signifier que nos dépenses en 2024 (par rapport à
2023) auraient pu être de 1 539 137 €, si elles avaient suivi le coût de la vie.
A comparer à nos 1 471 342€ de réellement dépensés (soit une baisse de 67 795 €), on peut constater la rigueur
avec laquelle ce budget a été exécuté, comme à l’habitude.
Cette année 2024, nous constatons que les dépenses, malgré tout à Chérisy ont augmenté plus vite que les recettes.

Comme vous pouvez le constater, chaque année les excédents se cumulent permettant ainsi de
provisionner les sommes nécessaires pour investir dans les années futures, sans alourdir la charge de la
dette et la charge fiscale.
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EVOLUTION DES DÉPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2011-2024

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION 2010-2024 (RECETTES – DÉPENSES)
EXCÉDENT NET D’EXPLOITATION (EX BRUT – REMBOURSEMENT CAPITAL)

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ ANNUITÉ DE LA DETTE (2017-2030) INTÉRÊT + CAPITAL
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Coût de fonctionnement de nos écoles, restauration scolaire,
du périscolaire, centre de loisirs - année 2024

Une fiscalité qui reste inférieure à la moyenne des taux des autres communes

Charges à 
caractère général

Charges 
de personnel

Autres charges 
de gestion courante

TOTAL

Ecole maternelle 51 211 € 75 113 € 300 € 126 624 €

Ecole primaire 55 325 € 29 652 € 325 € 85 303 €

Restauration scolaire 162 988 € 78 538 € 77 € 241 603 €

Centre de loisirs 42 912 € 211 231 € 2 591 € 256 734 €

Total général 312 436€ 394 534 € 3 293 € 710 264 €

Augmentation % +13,56 % +4,16 % -25% +7,91 %

Pour les enfants scolarisés à Chérisy la commune consacre 48,66 % de son budget annuel pour assurer le fonction-
nement des écoles maternelle et élémentaire, la restauration scolaire, l’accueil de loisirs sans hébergement, soit
710264€ bruts. Ces dépenses sont compensées en partie par la participation des familles, de la CAF, de l’État et de
remboursements divers à hauteur de 389057 €. Le coût net revient donc à 321207 € (soit 1 338,36€ par enfant).

Les comptes de la commune à livre ouvert en toute transparence

Pour l’année 2025, l’avant-projet prévisionnel de budget de
fonctionnement qui pourrait être présenté serait de
2640000€ environ (en baisse de 2,32 % par rapport au budget primitif 2024

malgré les 2 % d’inflation et d’une maîtrise sur la gestion de l’énergie) et
 également de 2438 000€ en  investissement*

Autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement 979 800 €

700 000 €
800 000 €
150 000 €

10 000 €

0 €

200 €

979 800 €

1 660 200 €

2 640 000 €

2 640 000 €

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel
65 Autres charges de gestion courante
66 Charges financières

067/68 Charges exceptionnelles
Dépenses réelles de fonctionnement
023 Virement à la section d’investissement

Dépenses d’ordre de fonctionnement

TOTAL
Résultat reporté ou anticipé

TOTAL CUMULÉ

Fonctionnement 2025
DÉPENSES

10 000 €
210 000 €
637 000 €
740 000 €

210 000 €
42 000 €

279 €
0 €

790 721 €

1 849 279 €

1 849 279 €

2 640 000 €

013 Atténuation de charges
70 Produits des services
73 Impôts et taxes
73 Fiscalité locale
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestion courante
76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

Recettes réelles de fonctionnement 

TOTAL 
002 Résultat reporté ou anticipé

TOTAL CUMULÉ

RECETTES

Ratio de désendettement

(nombre d’années 
nécessaires pour rembourser

la dette si aucun
investissement
n’était réalisé)

Ce schéma permet de consta-
ter que si aucun investissement
n’était réalisé, la dette pourrait
être remboursée en un an et
sept mois.

Les différents taux de fiscalité restent stables. Les
taux communaux sont inférieurs à la moyenne
départementale et moyenne nationale avec une forte
différence sur le foncier non bâti.
Ils peuvent être réévalués par nécessité budgétaire.
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DANGER SURENDETTEMENT
COMMUNE SURENDETTÉE

t

ALERTE : A SURVEILLER

ENDETTEMENT
MAÎTRISÉ

2017 1.78

2018 1.61

2019 1.61

2020 2.68

2021 2.10

2022 1.84

2023 1.28

2024 1.66

-9,54%

e

-0,22%

e

+66,24%

+29,69%

e

e

-21,55%

14,13%

-43,75%

e

e

e

* voir page 15
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La dette est maîtrisée
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Evolution en baisse de la DGF

(Dotation globale de Fonctionnement versée par l’Etat)

Evolution Recettes/Dépenses de 2016 à 2024

(une grande stabilité)

Budget

Fonctionnement 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes 1 767 166 1 753 944 1 735 878 1 736 452 1 639 392 1 688 360 1 744 797 1 972 388 1 897 048

Dépenses 1 264 861 1 255 267 1 227 985 1 252 599 1 257 047 1 243 559 1 319 047 1 359 903 1 471 342

Excédent
de fonctionnement

502 305 498 677 507 893 483 853 382 345 444 800 425 750 612 485 425 706

% des excédents/
budget

28,42 % 28,43 % 29,26% 27,86% 23,32% 26,33% 24,40% 31,05% 22,44%

Dépenses
estimation inflation

1 264 861 1 277 509 1 300 504 1 314 810 1 321 384 1 358 384 1 438 529 1 509 017 1 539 937

Inflation 0,2% 1,0% 1,8% 1,1% 0,5% 2,8% 5,9% 4,9% 2,2%

Investissement 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Recettes 951 457 746 881 813 006 2 006 576 1 356 450 498 016 654 728 630 547 1 010 139

Dépenses 1 097 455 971 222 983 707 2 521 220 1 405 572 759 464 766 778 710 004 1 047 897

Déficit 
d’investissement

- 145 998 - 224 341 - 170 701 - 514 644 - 46 122 - 261 748 - 112 049 -79 457 - 37 758

Soit excédent global 356 307 274 336 337 192 - 30 791 336 223 183 052 317 701 533 028 387 948
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AGGLOMÉRATION DU PAyS DE DREUX
(assainissement, ordures ménagères,

transports scolaires)
Tél. 02 37 64 82 00

SMICA (eau) : Tél. 02 37 82 71 88
E-mail : smica.eau@orange.fr
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En 2024, le PLF 2025 (Projet de Loi de Finances décidé par le gouvernement)

a décidé que la révision forfaitaire des valeurs locatives
sera de + 1,7 % pour cette année.

Contrairement aux autres années, la commune ayant
perdu les « compétences eau potable et assainisse-
ment», celles-ci ont été transférées au SMICA (Syndicat
Intercommunal Mixte du canton d’Anet), pour la compé-
tence eau potable et à l’Agglomération du Pays de
DREUX pour l’assainissement (délégation depuis le 1er

octobre à AQUAD).

Ce budget finance les colis d’anniversaire distribués aux
plus de 75 ans (plus de 220 personnes visitées chaque
année le jour même ou dans la semaine de leur anniver-
saire par quatre ou cinq membres de la commission), aide
au chauffage pour les personnes les plus démunies.

Cette démarche permet de garder le contact avec nos
aînés, afin d’être à l’écoute de leurs besoins.

EAU - ASSAINISSEMENT

BUDGET CCAS

BUDGET AIDE SOCIALE 2024
(réalisé)

Dépenses de fonctionnement 6 239 €

Recettes de fonctionnement 10 748 €

Dans le cadre du PLF 2025, pour tenir
compte de l'inflation, les bases fiscales
d'imposition des valeurs locatives ca-
dastrales seront à nouveau revalo-
risées par le gouvernement d'une
valeur de 1,7 %.

Les fameuses valeurs locatives consti-
tuent la base de calcul de plusieurs
impôts locaux, dont la taxe foncière
sur les propriétés bâties (TFPB) et
non-bâties (TFNB) et la taxe d'habita-
tion sur les résidences secondaires
(THRS). Comme déjà signalé au tra-
vers de notre lettre mensuelle, la com-
mune touche de l'état une DGF
(Dotation Globale de Fonctionnement)

qui diminue d'année en année étant
passée de 274867€uros en 2014 à
00000 €uros en 2024, ce qui est
considérable et peu satisfaisant ! 
Aujourd'hui, la commune a été et reste
confrontée au coût de l’énergie.

Le montant de l'impôt foncier est
calculé à partir de la valeur locative
multipliée par le taux communal
voté par le Conseil municipal
(42 %). Notons qu'après la disparition
de la taxe d'habitation (sauf pour les
résidences secondaires), la fiscalité
locale concerne uniquement les pro-
priétaires (propriétés bâties et non-
bâties). Ainsi les locataires ne paient

aucun impôt ni taxe foncière, ni
taxe d’habitation, ne participant
ainsi à aucune charge de fonction-
nement de la commune.

Aujourd’hui, le seul levier fiscal de
la commune est uniquement lié à
la propriété. Bien sûr, ce qui n'est
guère satisfaisant.

Par rapport à certaines communes
environnantes, nous pouvons remar-
quer que les taux restent maîtrisés.

Toutefois, il y aura une modification
compte tenu de l’intégration du
 SICSPAD (tableau ci-dessous).

SICSPAD
(défense
incendie)

taux en attente

Intercommunalité
Agglo de Dreux

4,09 %

Ordures

ménagères

16,34 %

Gestion des milieux

aquatiques et des

inondations

(GEMAPI)  

Comment lire votre avis

RAPPEL, comme en 2024, la fiscalité qui était liée au SICSPAD a été intégrée à la taxe foncière (la colonne a disparu

pour être additionnée à la colonne , suite à une décision de l’agglomération (à produit théorique   constant).

2

1

1

1 2

Taux communal :
voté chaque
année pas

d’augmentation
en 2025

soit 42 %
(intégré dans le
taux communal)

Taxes foncières 2024

Taux 2024
Taux 2025

42,00 %
42,00 %

0,464 %
0,464 %

1,99%
0%X

X

Pour la commune de Chérisy, la fiscalité directe locale 2024 appelée auprès des habi-
tants et des entreprises, s’est élevée à 1 412 484 € dont  753 960 € sont affectés à la
commune, et 658 924 € à l’Agglomération du Pays de Drouais.
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Le coût de l’énergie
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En 2024, le coût global des facturations de la SICAE
ELY pour l’énergie sur la commune s’est élevé à
80295 € répartis de la façon suivante :

ÉCLAIRAGE PUBLIC

23 988 € (= 29,87% des dépenses électriques
communales) pour 69382 kWh consommés (pour
environ 573 lampadaires (dont 260 en Led), soit
41,80 € par point lumineux avec interruption
d’éclairage de 22 h 30 à 6 h 00.

Pourquoi éteindre l’éclairage public en milieu de
nuit ? :

1. Pour réaliser des économies budgétaires (56 %
d’économie sur la facture d’électricité).

2. Pour limiter la consommation d’énergie (250 %
d’économie sur la consommation).

3. Protéger la biodiversité (l’éclairage nocturne a un
effet néfaste sur la faune et la flore et participe à la
perturbation du cycle de reproduction de certaines
espèces nocturnes).

4. Protéger le ciel nocturne (les halos lumineux qui
entourent les communes trop éclairées limitent
l’observation du ciel).

5. Garantir une meilleure qualité de nuit (l’être humain
est un individu diurne qui a un système biologique
bien défini : actif le jour et se reposant la nuit. Il faut
donc éviter les lumières intrusives la nuit).

En 2021, lorsque l’éclairage était allumé toute la nuit,
il avait été consommé 178 462 kWh pour un coût de
29 569,70 €, soit 51,60 € par luminaire, en continu.

Il a été réalisé une économie de 9,74€ par luminaire. 

LES BÂTIMENTS COMMUNAUX

2021 : 40 375 € pour 223 554 kWh (soit, 0,18 € du
KWh)

2024 : 53 508 € pour 176 559 kWh (soit 0,30€ du
KWh)

b La baisse de consommation a été de 78,98 %
b La hausse du coût a été de + 32,53 %

Compteurs + de 36 kWh :
• Restaurant scolaire 49 235 kWh 16 550 €

pour 28 186 repas

• Espace Hugo 44 224 kWh 16 292 €

Compteurs – de 36 kWh :

Électricité

L’augmentation du coût de l’énergie était très
inquiétante en début d’année 2023, d’autant plus que
nous n’avons reçu les premières factures qu’en juin,
ce qui nous permettait difficilement de se projeter.
C’est pourquoi nous avions décidé de réduire
drastiquement les horaires de l’éclairage public, ce
qui a permis de limiter l’explosion du coût de la
facture.

En effet, comme vous pouvez le constater sur le
tableau joint, une première diminution importante a
été constatée en 2021 par la mise en place
partiellement de leds, et plus accentuée depuis 2023,
compte tenu de l’extinction nocturne. 

Consommation divisée par 3,73 ce qui a également
entraîné une baisse des coûts de -2,25%.

69 382

23 988

2024

Remplacement partiel
par des leds

Réduction
des horaires

4 748 kWh 1 414 €

• Ecole maternelle 1 26 654 kWh 4 197 € 33 121 kWh 7 870 €

• Ecole maternelle 2 6 744 kWh 1 149 € 6 057 kWh 1 739 €

• Locaux anc. mairie 13 671 kWh 2 492 € 14 306 kWh 3 755 €

• Ancienne cantine 11 135 kWh 2 199 € 11 783 kWh 3 355 €

• Nouvelle mairie 9 223 kWh 1 642 € 9 798 kWh 2 762 €

• Atelier 6 126 kWh 1 063 € 6 253 kWh 1 699 €

• Vestiaire du Stade 5 168 kWh 1 205 € 4 459 kWh 1 492 €

• Squash 2 734 kWh 612 € 3 141 kWh 982 €

• Ecole primaire 2 516 kWh 583 € 2 825 kWh 912 €

FEUX TRICOLORES ET AUTRES

2023 2024
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Création de salles de bains :

plomberie, sanitaire, faïence

RGE
qualibat

2, rue de la Vieille-Côte - Les Osmeaux
28500 CHÉRISY

tél. 02 37 43 73 92 - 06 71 26 49 75

Plomberie • Sanitaire
Chauffage central
Toutes Énergies

Adoucisseur Culligan

depuis 1963

BOUCHERIE • CHARCUTERIE • ARTISANALE

Animaux élevés avec des produits au sol
Heures d’ouverture du mardi au jeudi 7 h - 13 h et 16 h - 19 h

Samedi journée continue - Dimanche 7 h 30 - 12 h 30
02 37 43 70 01

3, rue Charles de Gaulle 28500 Chérisy
buquet.arnaud@orange.fr

SAS BUQUET

Couverture-Zinguerie neuf et restauration

Ets Toussaint Frères
2, rue des Graviers RAVILLE 28500 CHERISY

tél.02 37 82 98 32 - 02 37 43 07 62
SAS CRÉMATORIUM

DE VERNOUILLET
MAURICE LEGENDRE

Représentée
par Florian MAINI
Rue de la Briqueterie

28500 Vernouillet
tél. 02 37 42 98 14
fax 02 37 46 31 60

INEO RESEAUX 

CENTRE ATLANTIQUE

Agence Beauce & Perche

7, av. de la Liberté

28500 VERNOUILLET

Tél : 02 37 46 41 37

RESEAUX ELECTRIQUES EXTERIEURS

ECLAIRAGE PUBLIC - FEUX TRICOLORES

BORNES DE RECHARGE VE
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Cérémonies officielles 
et manifestations culturelles 2024
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Il est de tradition que M. le Maire
accompagné du Conseil municipal invite
les Cherisiens et Cherisiennes début
janvier pour la cérémonie des vœux et la
galette des rois.

Vendredi 5 janvier 2024, M. le Maire lors
de son discours a dressé le bilan de
l’année écoulée et partagé les différents
projets à venir sur notre commune. 

C’était aussi l’occasion pour Mmes Carole
Brosset, Nathalie Dubut et Sonia Rizzon
de recevoir la médaille d’honneur
communale, délivrée par M. Le préfet
d’Eure-et-Loir et remise par M. le Maire.

À l’issue de cette cérémonie, les convives
ont partagé la traditionnelle galette des
rois confectionnée par la boulangerie
Lucas de Cherisy.

REPAS DES ANCIENS 2024

La météo était peu clémente en ce jour de concert
de Jazz pour profiter de la musique en plein air.
C’est dans l’espace Hugo que Vincent Cordelette
(batterie) entourés de ses amis : André Villeger
(clarinettiste et saxophoniste), Hervé Sellin (pia-
niste), Pierre Maingourd (contrebassiste) se sont
produits sur scène.

Malgré le changement de lieu, cela reste une
belle opportunité pour profiter de la musique dans
de plus agréables conditions.

Après de chaleureux applaudissements, les
convives se sont retrouvés autour des tables
pour partager un repas campagnard.

VŒUX 2024

JAzz AU PARC

Le premier dimanche de mars, M. le maire, entouré des
élus de la commune accueillent les plus de 65 ans
résidant sur la commune pour cet évènement annuel et
convivial.

C’est aussi un moment de partage, d’échanges qui
permet de se retrouver autour d’une table et en
dégustant un bon repas, préparé et servi par l’équipe du
«Vallon de Cherisy ».

L’animation musicale est assurée par Tony Forman et
des jeux sous forme de questions-réponses sont
organisés par M. le Maire.

M. et Mme Garnier, les doyens de la commune

180 présents

150 présents

120 présents



Cérémonies officielles 
et manifestations culturelles 2024

Il est de tradition de célébrer la fête nationale à Cherisy. Un repas
dansant communal est organisé par la municipalité. C’est un
moment de convivialité et de rassemblement où les habitants de
notre commune se retrouvent.

Cette année environ 200 personnes ont répondu présents pour
partager ce dîner ; Joël Cuven sur scène a animé la soirée avec
une ambiance festive où jeunes et moins jeunes se sont
retrouvés sur la piste de danse. 

Le 14 septembre, le 7e forum des associations s’est
tenu à l’Espace Hugo.

C’est un moment d'échanges informels qui permet à
tous les visiteurs de discuter, de poser des questions
et de mieux comprendre les nombreuses possibilités
offertes par les associations.

À l’issue de ce forum et autour d'un mot de
bienvenue de M. le Maire, les nouveaux habitants se
sont présentés et ont reçu des informations pratiques
sur le village, ses services et infrastructures. 

Chérisy 2025 - www.mairie-cherisy.fr

FORUM DES ASSOCIATIONS
ET ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

14 JUILLET REPAS DANSANT
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et manifestations culturelles 2024
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CÉRÉMONIES 8 MAI ET 11 NOVEMBRE

Notre commune participe pour ce week-end de
solidarité et d'engagement.

Vente de crêpes, animation faite par
l’association des parents d’élèves, défilé aux
lampions, petit-déjeuner, défi sportif, ventes de
livres par la bibliothèque et de photophores par
l’école maternelle et du centre de loisirs ainsi
deux marches, une organisée par l’Air du Temps
et la seconde par la municipalité ont permis de
rapporter 1800 €  au téléthon.

15 kg de piles usagées ont rejoint le collecteur
AFM déposé à Charpont pour cette occasion.

Petit rappel : les piles usagées sont
collectées tout au long de l’année à la
bibliothèque.

TÉLÉTHON

BOÎTE AUX LETTRES DU PÈRE NOËL

Chaque année, Cherisy commémore des dates marquantes de son histoire : le 19 mars, le 8 mai et le
11novembre.

Ces cérémonies, ancrées dans le devoir de mémoire, permettent de se rappeler l'importance de la paix et de
l'unité nationale, tout en honorant ceux qui ont sacrifié leur vie pour la liberté.

Une tradition magique qui perdure à Chérisy

La magie de Noël a une fois de plus illuminé Chérisy, offrant aux enfants
une occasion unique d'exprimer leurs rêves et leurs souhaits.

Pour la quatrième année consécutive, le Père Noël a déposé sa boîte aux
lettres dans notre village, perpétuant une tradition désormais chère à tous.

Installée rue Charles de Gaulle, face au restaurant scolaire, cette boîte aux lettres spéciale a
accueilli plus d’une centaine de lettres, témoignant de la créativité et de l’enthousiasme des enfants.
Chaque message et chaque dessin ont été soigneusement lus par le Père Noël et ses lutins, qui ont pris le
temps d’y répondre avec toute la chaleur et la magie qui les caractérisent.

Et la merveilleuse nouvelle, c'est que cette belle tradition continuera encore ! Le Père Noël nous a confié qu'il
reviendra l'année prochaine pour poursuivre cette aventure féerique. Une promesse qui fait déjà scintiller les
yeux des petits et des grands.

En attendant son retour, gardons l’esprit de Noël vivant, préparons nos plus belles lettres et laissons libre
cours à notre imagination pour émerveiller encore une fois le Père Noël. Un immense merci aux enfants pour
leur participation et à l'année prochaine pour une nouvelle édition pleine de magie et de joie !



14, rue de Paris – 28500 Chérisy
Tél : 02.37.62.77.77

www.moulinsdecherisy.com

Dominique   LUCAS

2, rue Charles de Gaulle – CHÉRISY 02 37 43 70 66

Pains

spéciaux

Fabrication

maison

BOULANGERIE

PÂTISSERIE

CONFISERIE

BOULANGERIE

PÂTISSERIE

CONFISERIE
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Travaux

Des arbres devenus dangereux
ont été élagués dans le parc de

la mairie afin de sécuriser le site

Inondation octobre 2024 et février 2025

Travaux 2025

Nettoyage au stade par les
employés communaux

autour des tennis

Forage à l’école primaire
pour la géothermie

Enfouissement de la basse
tension chemin du Dernier
Sou à Fermaincourt par la

SICAE

Elagage
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7, rue de la Gare
27320 NONANCOURT

Tél. 02 32 58 01 50

45, rue de Billy
(anciennement JARDIN LEGENDRE)

28100 DREUX
Tél. 02 36 69 61 08

mail : tristan.collin@orange.fr

MARBRERIE
POMPES FUNÈBRES

COLLIN
Maison familiale

Services funéraires - Monuments

Caveaux - Fleurs naturelles et artificielles

www.marbreriecollin.fr

MENUISERIES

PVC - ALU - BOIS
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Prévu il y a maintenant 4 ans, l’espace sportif André-Brou va enfin
voir cette année  la réalisation du PÔLE RAQUETTES qui sera ac-
colé au bâtiment « SQUASH » acquit par la commune il y a
quelques années.

Un projet original très attendu par les sportifs de tous niveaux.

Le pôle raquettes comportera donc : 3 terrains de squash, 3 ter-
rains de padel, un terrain de badminton, le tout couvert et éclairé.
Le tennis prévu à l’intérieur du bâtiment sera restauré en extérieur
sur le site existant.

Extérieurement la piste autour du terrain de foot, a été rénovée
et le terrain derrière les buts a été lui aussi réhabilité. Il est équipé
de 2 buts de hand et 2 poteaux de basket. Les anciens tennis se-
ront eux aussi remis au goût du jour et l’un d’eux devrait com-
porter des équipements de « AirBadminton » ce qui élargira l’offre
proposée. Des appareils développant l’activité corporelle seront
posés autour du stade.

Cet endroit devrait devenir un lieu de détente en famille ou il serait
possible de s’adonner à des activités physiques bienfaisantes
en dehors de toute compétition officielle. C’était le projet « phare »
du Conseil municipal pour la mandature en cours.

CHERISY aura donc comblé ses lacunes sportives pour le bien
de ses habitants petits et grands.

Le stade
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 SERVICES FUNÉRAIRES  

CONTRATS OBSÈQUES 

MARBRERIE

ABONDANT 
1, impasse des Graviers 

route de Dreux

DREUX 
1, rue des Éparges

02 37 48 73 49
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Mise en place de la structure bois pour la couverture du « pôle raquette ».

Un nouvel équipement
pour les sportifs

Travaux 2025 en cours de réalisation 

Initié en 2022, le projet de
la construction d’un pôle
Multiraquettes a démarré
en août 2024.
Des modifications ont été
évoquées puis votées en
Conseil municipal pour
passer de 1 à 3 padels
compte tenu de la
demande. Un des deux ter-
rains de tennis extérieur,
sera réaménagé.

La commission des travaux
suit l’évolution du chantier

Mise en place d’un filet de
protection pour la pose 

de la couverture

Mise en place de la couverture Pose du bardage
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Salles de réception - Mariages
Séminaires - Remise en forme

1, rue du Prieuré - Fermaincourt - 28500 CHERISY

tél. 02 37 43 76 88 - 06 50 80 51 81 - www.domaine-de-la-reposee.com

email : domainedelareposee@wanadoo.fr domainedelareposee

Osez le rêve ,appréciez le service
Moment magique,

dans un cadre unique

www.sasvincent.frwww.sasvincent.frwww.sasvincent.fr


















































































































